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JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR DE CASSATION. — Audience du 2 avril. 

(Présidence de M. le coinle de Bas tard.) 

Le droit conféré par l'art. 3 1 5 du Code d'instruction 

criminelle , à l'accusé , de former opposition à l'au-

dition d'un témoin non porté sur la liste qui lui a été 

signifiée , doit il j à peine de déchéance , ûre formé 

avant que ce témoin ait prêté serment? (liés aff.J 

retle déchéance existe - t - elle dans le cas où le 

défenseur était momentanément absent lorsque ce té-

moin a prêté serment , et qu'aussitôt sa rentrée dans 

la salle d'audience il a déclaré s'opposer à son au-

dition j en vertu du dit art 3 1 5 ? ( lies. aff. ) 

La femme Françoise Fontenas avait e'te renvoyée de-

vant la Cour d'assises du Puy-de-Dôme , comme cou-

pable du crime de vol ; pendant les de'bats , un individu 

non porté sur la liste notifiée à l'accusée, est appelé 

comme témoin : il prête serment et commence sa dépo-

sition. En ce. moment le défenseur de l'accusée qui s'é-

tait absenté de la salle d'audience pendant quelques 

instant, y rentre, et s'apercevant que le témoin qui 

dépose n'est pas | orlé sur la liste
 t

notifiée à l'accusée , 

déclare s'opposer à son audition en vertu de l'article 3i5 

du Code d'instruction criminelle. La Cour d'assises 

rend un arrêt par lequel , attendu que le témoin dont 

il s'agit a déjà prêle serment ; qu'il a déjà tait une par-

tie de sa déposition, que par conséquent l'opposition du 

défenseur de l'accusée est tardive, le déclare non rece-

vable dans cette opposition. Le témoin acbève sa dépo -

sition , et la femme Fontenas déclarée coupable est pu-

nie de 5 années de réclusion. Elie s'est pourvue en cas-

sation. 

M"Dalloz, défenseur de la femme Fontenas , s'est 

exprimé en ces ternies : 

« Nos lois exigent, à peine de nullité, que la liste 

des témoins qui doivent être entendus aax débats soit 

notifiée à l'accusé ; ce n'est pas à vous , Messieurs , qu'il 

est nécessaire de démontrer toute l'importance de celte 

notification. Elle sert à faire connaître à l'accusé la 

nature et la gravité des charges qui s'élèvent contre 

lui ; elle lui donne le moyen de se préparer d'avance à 

combattre la haine, la vengeance, ou toute autre pas-

sion qui pourrait tenir dans l'enceinte de la justice la 

place de la vérité. 

» Le Code du 3 brumaire an IV attachait une si 

grande importance à la formalité de cette notification, 

>]ue son défaut d'exécution entraînait la peine d'une 

nullité absolue. L'art. 3i5 du Code d'instruction cri-

minelle attache à ce défaut d'exécution une nullité re-

lative ; il donne au procureur-général et à l'accusé ou 

son défenseur le droit de former opposition à l 'audition 

•l'un témoin non porté sur la liste notifiée à l 'accusé. 

«Dans l'espèce, l'accusée a-t-elieété déchue de ce droit 

parce que le témoin dont il s'agit avait déjà prêté ser-

ment et fait une partie de sa déposition ? Un tel système 

serait d'une rigueur excessive , il serait même déraison-

nable. En effet , l'art. 3i5 du Code d'instruction crimi-

nelle ne précise pas !c moment où l 'accusé devra , à 
Veine de déchéance , s'opposer à l 'audition du témoin 

,n°n porté sur la liste qui lui a été signifiée ; il ne lui 

'mposo pas l'obligation île former cette opposition avant 
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 ci; témoin ait prêt.: serment ou ait commencé sa dé-

position : son droit , à cet égard , est absolu ; donc , tant 

iN ce témoin n'a pas terminé sa déposition , tant qu'il 
f
st encore entendu, l'accusé a le droit de s'opposera 

so" audition. S'il en était autrement , une circonstance 

JjMileutclle , un moment de distraction de la part du 

*«aiseur de l 'accusé , priverait ce dernier d'un droit 
( lUe la loi lui a conféré. 

,* D'ailleurs , et dans le cas même où , .en règle gc-
*w»le, Part 3 ,5 j

u
 Q>

ue
 d'iustruction criminelle de-

r
*

l
lêtrG interprété dans le sens si rigoureux que lui a 

alll
'iliué la Cour d'assises de Riom , ce (pic je n'admets 

T** par hypothèse , au moins dans la cause spéciale , 

déchéance devrait-elle être appliquée à l'accusé ? 

* moment où le témoin dont s'agit a commencé sa dé-

P°s;tion, |
e
 défenseur de l'accusée était absent ; il 

ei

r
^°'

a
'»é aussitôt son retour dans la salle d'audience , 

^tuéu ne pouvait réclamer en s.m absence, puis-

i<
 u 'a liste des témoins se trouvait naturellement entre 

■"'Wins du défeus, :ur.» 

jh Voysiu de Garle.npc , avocat-général, a pensé 
qi'ii 

y aurait en effet surprise dans la loi , si elle devait 

être entendue dans le sens que lui a attribué l'arrêt at-

taqué. Ce magistrat a conclu à >a cassation. 

Mais la Cour , après une longue délibération dans la 

chambre du conseil , au rapport de M. Choppin : 

Attendu qu'il est constaté , par le procès-verbal des débats , 
qu'au moment où le défenseur a déclarés'opposer à l'audition 
du témoin dont s'agit , ce témoin a ait prêté serment ; 

Qu'ainsi sa déposition a été acquise à la justice et que la 
Cour d'assises du Puy-de-Dôme , c i jugeant que ce témoin 
continuerait sa déposition malgré l'opposition du défenseur 
dé l'accuse'*, non seulement n'a pas violé l'art. 3i5du Code 
d'instruction criminelle , mais en a fait une juste application ; 

Rejette le pourvoi. 

EMBAUCHAGE POUR LE DUC D'ANGOULÈME. 

Dans l'audience de ce jour, la Cour a rendu son arrêt 

dans l'affaire de Mazas et Pignol, accusés d'embau-

chage pour l'armée du duc d'Angoulênie en Espagne j 

dont nous avons rapporté le.- détails dans la Gazette 

des Tribunaux du 28 mars dernier. La Cour a déclaré 

adopter les motifs du réquisitoire de M. Dupin aîné , 

procureur- général , et a jugé, en conséquence, confor-

mément aux conclusions de ce magistrat, que la juri-

diction des Cours d'assises , et non celle des Conseils de 

guerre, était seule compétente pour prononcer sur l'ac-

cusation portée contre ftlazas et Pignol ; mais , 

Attendu que dans le cas où
 r

 conformément à l'art. 44' du 
Code d'instruction crhninel'e, le procureur-général près la 
Cour de cassation se pourvoit, par ordre du ministre de la 
justice, contre un arrêt ou jugement en dernier re sort , 
qui n'a été l'objet d'un pourvoi ni de la part des condamnés 
ni de la part du ministère public exerçant près le Tribunal ou 
la Cour qui a rendu le jugement , le pourvoi du procureur-
général en la Cour de cassation ne peut être formé que dans 
l'intérêt de la loi ; 

La Cour casse, sans renvoi. 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

(Chàlons.) 

UN PÈRE ET SA FILLE ACCUSÉS D'ASSASSINAT SUR LEUR 

FRKRE ET ONCLE. 

Les accusés sont introduits : le père , âgé de 64 ans, 

est vêtu d'une blouse et coiffé d'un bonnet de laine ; la 

partie antérieure de sa tête est chauve ; it a les traits 

fortement caractérisés , le regard vif , quoique sombre; 

l'ensemble de sa physionomie produit sur presque tous 

les assisUins , une impression d'effroi , lorsqu'on songe 

à la cause qui l'amène sur le banc des accusés. Cepen-

dant son attitude est calme. Claudine Fouilloux , sa 

fille, est âgée de 18 ans ; sa physionomie sans expres-

sion n'offre rien de remarquable; l'accusée promène 

ses regards sur l'auditoire avec indifférence. 

Sur le bureau du greffier on aperçoit un petit sac 

d'argent; à côté sont les vètemens en lambeaux de la 

victime , trois bâtons , dont l'un est brisé, et le chapeau 

de l'accusé; la plupart de ces objets sont teints de 

sang. . , 

Voici l'extrait de l'acte d'accusation : 

Des démêlés d'intérêt entretenaient depuis quelque 

temps la mésintelligenceentre les frères AntoineetFran-

çois Fouilloux.Celui ci engagea son frère, lei4novcmbre 

dernier, à se rendre à Cluny pour régler un compte. 

Antoine , presque intbécille , se fit accompagner de son 

neveu Chevrot, encore convalescent. François Fouil-

loux , accompagné de sa fille Claudine, ayant payé 

100 fr. qu'il devait à son frère , lui offrit de dépenser 

avec lui dans un cabaret la dernière pièce de 5 fr. qui 

lui restait. Antoine accepta : tous quatre se rendent 

au cabaret ; on y boit huit bouteilles de vin. Chevrot 

se trouva complètement ivre. Aucune dispute ne sur-

vint. 

Sortis Je Cluny vers la nuit , François et sa fille s'ar-

rêtentdans une des dernières maisons pour laisser pas-

ser Fouilloux et Chevrot. Plus loin , Chevrot tombe dans 

un fossé , d où Antoine ne peut le retirer ; cependant 

François Fouilloux , apr««t. être revenu sur ses pas du 

côté de Cluny, s était assis sur la route. Des voyageurs 

étant survenus , ils marchèrent ensemble , ave-: sa fille , 

jusqu'au lieu où était renversé Chevrot . que son oncle 

Antoine croyait mort, et qu'il pleurait déjà. On arra-

cha Chevrot du fossé , pour le traîner jusqu'à l'habita-

tion d'un sieur Ver j a t. François Fouilloux prêta son 

bras à Chevrot , auquel il adressa . à plusieurs repri-

ses , ces mots : Tu m'aime t y ! Embrasse-moi , mon 

petit neveu. Vcrjat ne voulut point recevoir un homme 

IV 11t. 

C'est à deux ou trois cents pas de la maison, et à une 

moindre distance de l'habitation d'un nommé Balvet , 

que le cadavre d'Antoine Fouilloux a été trouvé , dé-

pouillé de se3 vêtemens , et portant les traces des bles-

sures qui lui ont donné la mort. Un coup de bâton au 

sourcil gauche , quelques indices des impressions de 

doigts sur la çorge, et un enfoncement de l'occiput sur 

une pierre saillante autour de laquelle était répandu 

le sang de la victime ; enfin les doigts crispés , à leur 

extrémité du sang , et sous les ongles des parties d'épi-

derme : tel était 1 état dans lequel se présentait le ca-

davre ; on voyait dans la haie une partie froissée , et 

sur laquelle avait dû se débattre l'infortuné Fouilloux. 

En effet , un homme à cheval avait passé dans la 

soirée et peu de temps après la sortie de la maison de 

Verjat, puisque ce dernier était encore près de sa porte 

avec sa femme. Le cavalier et le cheval avaient été ef-

frayés par les cris de détresse d'Antoine Fouilloux, qui 

était renversé dans la haie. Personne n'avait été ren-

contré sur le chemin. 

L'accusation ne pouvait imputer le crime qu'à Che-

vrst ou à François et Claudine Fouilloux. Chevrot ne 

pouvait être coupable , car, du reste, il était dans un 

état d'ivresse qui ne permettait pas de le soupçonner ; 

et dès le lendemain matin , une perquisition avait été 

fa^te à son domicile, où la justice ne découvrit rien qui 

put autoriser des présomptions. Cet homme déclara 

être rentré avec peine chrz lui à onze heures du soir , 

après s'être éveillé transi de froid , dans un pré où il 

s'était endormi , sans savoir comment il y éta't arrivé. 

Le crime planait au contraire sur François Fouilloux 

et sa fille. Au sortir de la cour de Verjat , ils avaient 

suivi le même chemin et se seraient ensuite détournés 

pour revenir sur leurs pas prendre la grande route de 

Cluny, en traversant des champs dans lesquels Fran-

çois Fouilloux avait perdu son chapeau , qui fut re-

trouvé taché de sang. Plus loin , sur cette route , 

François Fouilloux se serait jeté sans nécessité au tra-

vers de deux hommes à cheval , comme pour marquer 
sa présence en cet endroit. 

Dès le lendemain une nièce d'Antoine Fouilloux alla 

chrz Français réclamer son oncle ; ei'e vit les vêtemens 

de François ensanglantés , sa figure éeorchée , et. d'au-
tres trace> de sang. 

Quand le juge de-paix se transporta au domicile de 

Fouilloux, celui-ci avait changé de chemise, et ce-

pendant il soutenait que c'était celle avec laquelle il 

avait fait la veille le voyage à Cluny. Dans un arrière-

grenier sombre on en découvrit une encore toute 

mouillée , offrant aussi des traces de sang ; on trouva 

au fond de l'eau d'une petite marre voisine un dépôt 

provenant d'un linge ensanglanté qui y avait été nou-

vellement lavé. Ou trouva encore un bâton ayant deux 

taches de sang qu'on avait inutilement essayé "d'enlever. 

Tous les gens de la maison prétendaient qu^ils n'avaient 

point d'argent , et cependant on découvrit sous le ma-

telas de François Fouilloux un petit sac de toile 

contenant de l'argent. Des témoins soutenaient recon-

naître le sac qui la veille était entre les mains d'Antoine 

Fouilloux. Enfin, François FouilLoux , soumis à une 

visite de médecin , offrit sur la figure des traces de 

nombreuses écorchures , et quoique ses mains eussent 

été lavée3 , on y reconnaissait encore des ta lies de 
sang. 

Tels étaient les élétnens de l'accusation. Dix-neuf té-

moins à charge et sept à décharge ont été ctitcndiiî. Le 

seul incident nouveau ds quelque importance, offert 

par les débats oraux, est celui du In cravate de Fran-

çois Fouilloux, que le témoin Verjat déclarait pour la 

première fois avoir été trouvée dans sa cour. Cette par-

ticularité paraissait environnée de quelque obscurité ; 

d'un autre côté , on se rendait difficilement compte des 

faits qu'il rapportait. Le voyageur qui avait passe! de-

vant sa porte au moment où il venait de quitter Fouil-

loux , trouve la victime Av] 1 frappée d'un premier coup ; 

Verjat a dû entuidrc les cris, et cependant il ajoute 

n'avoir rien entendu. Cette réticence remarquable a pu 

dominer les faits principaux de l'accusation. 

Un seul témoin a apporte! quelque diversion à la gra-

vité de cette affaire, lorsqu'il a annoncé, avec emphase 

qu'Antoine Fouilloux , qui e«t mort assassiné n'était 

p*s renaril , et qu'il ne regardait point à offrir une prisa 
de tabac à ses amis. 

Après l'audition des témoins , M. le procureur du 

Roi a pris la parole à peu près en ces tt i iin s : 

• Foulant aux pieds les lois de ta nature, dominé 

J par le sentiment du plus sordide inïéiêt , François 



i fille n'ont témoigne' aucune émotion. 

Fouillons nons rappelle l'auteur du premier crime qni 

ensanglanta la terre : Un fratricide! 

»A cette idée, le cœur s'émeut d'indignation; mais la 

justice impassible ne se satisfait point d'émotions , et 

un jury consciencieux, n'est maîtrisé que par des faits ; 

aussi n'invoquerons-nous ici que. leur impartial lan -

gage. Investis de cette magistrature puissante et eflnser-

vatrice des droits de la société , vous accomplirez , 

MM. les jurés , sans prévention" comme sans crainte, 

les devoirs qu'elle vous impose ; remplissons donc aussi 

le nôtre , en faisant parler notre conviction et en re-

traçant les événemens sur lesquels elle repose. » 

M. le procureur du Roi développe ensuite avec pr : 

cision et énergie, les charges de l'accusation , en éta-

blissant que la mort de Fouilloux a été préméditée et 

suivie de vol. Il termine en annonçant qu'aucune 

charge matérielle ne s'étant révélée contre Claudine 

Fouilloux , il croit de son devoir de s'en rappiorier à 

son égard à la sagesse de MM. les jurés. 

M e Benoît, avocat de François Fouilloux, dans un 

plaidoyer remarquable p<>r la méthode et la force du 

raisonnement , a développé tous les moyens de la dé-

fense, de manière à procurer une vive sensation. 

La tâche de M" Denizot, défenseur de Claudine Fouil-

loux , était devenue facile. Dans la défense de la fi le , 

il a compris aussi celle du père , et il s'est attaché sur-

tout à prévenir les jurés contre les présomptions en ma-
tière criminelle. 

Après le résumé lumineux de M. le président qui a 

duré près de deux heures , les jurés se sont retirés dans 

leur chambre. La délibération a duré à peine une de-

mi-heure , et sur la réponse négative à toutes les ques-

tion posées, M. le président a ordonné la mise en liberté 

des deux accusés. 

Pendant les débats , une femme sur laquelle tous les 

yeux se fixaient dans l'auditoire , allaitait un enfant. 

C'était l'épouse et la mère des accusés. 

Ni le père , ni 

Claudine Fouilloux surtout a conservé la même indif-

férence , la même immobilité de physionomie pendant 
tout le cours des débats. 

Quelques huées se sont fait entendre sur la place, au 

milieu du public qui accompagnait les accusés à leur 
sortie. 

TRIBUNAL CORRECT. DE BOULOGNE-SUR-MER. 

(Correspondance particulière. ) 

Audiences des i3 et 29 mars. 

Plainte en diffamation d'un ex-rédacteur de journal 
contre un sous-préfet. 

Quelques légers troubles ayant eu lieu lors du tirage 

au sort du canton de Boulogne , le Propagateur du Pas-
de-Calais inséra une note dans laquelle M. le sous-pré-

fet était accusé d'avoir suscité ces troubles en laissant 

pénétrer dans la salie du tirage des individus dont la 

présence y était inutile. M. le sous -préfet écrivit à l'An-
notateur Boulonnais , d'abord que le trouble avait été 

si peu grave , qu'il n'avait entravé ea rien les opéra-

tions du tirage ; ensuite, qu'il n'avait pu faire fermer 

la porte à ceux qui s'étaient présentés pour entrer , par ce 

que , d'après la loi, les opérations du tirage devaient 

être publiques. De là , nouvelles attaques du Propaga-
teur ; nouvelle lettre du sous-préfet dans l'Annotateur ; 
et dans cette lettre M, le sous-préfet faisait un portrait 

peu flatteur de la personne qui. lui aurait-on dit , s'a-

charnerait à le critiquer sans motif et par pure mé-
chanceté. 

M. Verjux , ex-rédacteur de V Annotateur Boulon-
nais , prétendit être l'original du portrait tracé par M. 

le sous- préfet , et il s'empressa d envoyer au journal 

une lettre par laquelle il annonça qu'il allait le pour-

suivie devant les Tribunaux , comme diffamateur. Ce 

fonctionnaire lui écrivit qu'il ne le connaissait pas , 

qu'il n'avait jamais eu l'intention de lui appliquer sa 

lettre , et il l'autorisa à publier sa déclaration s'il le 

jugeait convenable ; mais M. Verjux ne se contenta 

point de cette déclaration , et cita M. le sous -préfet en 

police correctionnelle, pour se voir condamnera lui 

payer 3ooo fr. de dommages-intérêts , en raison du 
tort fait à sa réputation. 

M. Verjux a développé lui-même sa demande. 

M. le sous-préfet a fait défaut. 

M. Caron substitut de M. le procureur du Roi , re-

lisant la lettre de M. le sous-préfet, a établi en peu de 

mots , que les expressions en étaient , à la vérité , inju-

rieuses , mais qu'elles ne constituaient pas une diffama-

tion ; que d'ailleurs elles ne s'appliquaient en rien à 
M. Verjux. 

Après une heure et demie de délibération , le Tribu-

nal a remis la cause à huitaine pour le prononcé du 

jugem nt ; et à i'audience du 29 mars , il a déclaré M. 

Verjux non recevable dans sa demande , et l'a con-

damné anx dépens , attendu qu'il n'était nullement 

prouvé que la lettre de M. le sous-préfet, s'appliquât 
lui. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LILLE. 

Audience du 25 mars. 

ACCUSATION D'EMBAUCHAGE POUR LA BEÊGIQUE. 

Dans le courant du mois de mars , quatre sous-offi-

ciers du 22 e disparurent du régiment pour passer en 

Belgique. Inquiet de cette désertion , et craignant 

qu'elle ne fût la suite de quelque embauchage qui pou-

vait chaque jour diminuer son beau régiment, le colo-

nel donna l'ordre à l'adjudant sous-officier Carette , de 

réunir les sous-officiers, de gagner leur confiance , et 

de chercher, de concert avec eux, à découvrir les tra-
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mes du complot , s'il en existait nn. Une demi-heure 

après , le sergent Barbe prévint Carette que le sapeur 

Langevin pourrait lui donner quelques renseignemens 

personnels sur l'affaire qui les occupait. Langevin , en 

effet, lui raconta qu'étant à boire au cabaret delà 

Fille de Dunkercpte. avec le voltigeur Luya, ils avaient 

été accostés par deux individus qui leur offrirent la 

goutte ; ils entamèrent la conversation en disant qu'ils 

arrivaient de la Belgique, que les Français qui s'y trou-
vaient étaient bien traités , qu ils avaient double solde , 
etc. Le plus âgé des deux (le nommé Meu risse) ajouta : 

Avec un fourniment aussi bien entretenu que le vôtre , 
vous ne tarderez pas à être officier. Le plus jeune (lïel-

lier) déclara avoir une lettre à remettre de la part de 

Boube, officier belge, au nommé Cavalier, maître d'ar-

mes et voltigeur au il* . Or, ce voltigeur venait tout ré-

cemment de se rendre en Belgique, et Boube passait 

pour l'audacieux embaueheur qui serait venu le sé-

duire à la caserne. Bellier fut surpris de ce départ. 

Tiens, il est déjà parti ! répondit-il à Langevin , qui le 

lui apprit... il s'est bien pressé. Bref, ils se séparèrent 

tous ; mais avant de se quitter, Bellier et Meurisse en-

gagèrent les deux soldats à revenir le soir au faubourg 

de Gand. 

Instruit de tous ces détails , l'adjudant Carette or-

donna à Langevin de se rendre au faubourg de Gand ; 

il le suivit avec le sergent Barbe ; mais ils n'y trouvè-

rent personne. Langevin cependant s'informa du domi-

cile du nommé Bellier , et le lendemain , à six heures , 

toujours suivi de l'adjudant et du sergent, il alla le 

trouver dans son lit , et I'enmena au cabaret. Là , Lan-

gevin lui dit qu'il venait de découcher , et qu'il avait 

presque l'envie de rejoindre ses camarades en Belgique; 

seulement i! craignait d'être arrêté. Bellier le rassura , 

lui traça îa route qu'il devait prendre , lui fit copier 

plusieurs certificats qui pouvaient lui être utiles , tou-

jours en lui vantant ies avantages qu'on avait en Bel-

gique. 

Carette et Barbe , qui se trouvaient dans une salle 

voisine , ayant paru , Langevin dit à Bellier : « Voilà 

de mes camarades qui ont aussi l'envie de partir. — 

Oui , répondirent-ils , et nous sommes sept. — Eh bien! 

répliqua Bellier un peu surpris de ce nombre , soyiz 

francs , et je me charge de vous emmener; mais n'en 

dites rien à mon père. » Ayant alors demandé plus ins-

tamment la lettre adressée à Cavalier , Bellier , qui 

avait d'abord e ielaré l'avoir brûlée , les conduisit chez 

lui pour la prendre : en ce moment , ils furent accos-

tés par Meurisse, et quelques minutes après par des 

agens de police qui setaparèrent des deux embau-
cheurs. 

C'est à raison de ces faits que le nommé Bellier (Vin-

cent), âgé de 20 ans , cordonnier de profession , né à 

Lille, et le nommé Meurisse, aussi cordonnier, âgé de 

28 ans , comparaissaient 'devant le conseil de guerre , 

sous le poids de l'accusation capitale d embauch&ge 

pour une puissance étrangère. 

Bellier et Meurisse , ouvriers à Paris , étaient partis, 

lors de la révolution belge , avec la légion parisienne 

de Pontécoulanl , et, depuis six mois, ils servaient 

dans un régiment de tirailleurs belges. Tous deux 

avaient quitté le régiment et la Belgique sans espoir de 

retour , Bellier , pour satisfaire à la loi fi ançaise du re-

crutement , et Meurisse , pour exercer son état auprès 

de son père, vieillard admis à l'hospice des pauvres. 

Les débats ayant atténué les chargés de l'accusation. 

M Grosbois , capitaine-rapporteur, avec son impar-

tialité accoutumée , s'en est rapporté à la prudence du 

conseil , quant à la question principale ; mais il a sou-

tenu avec force que ies prévenus avaient engagé ies sol -

dats à déserter , et conclu à leur renvoi pour ce fait , 

devant les Tribunaux ordinaires. 

M "'Pierre Legrand, avocat des prévenus, a combattu 

I accusation dans toutes ses parties. 

« J 'aurais dû peut-être , dit-il , pour l'honneur des 

principes , décliner votre compétence à l'égard de ces 

deux citoyens ; mais l'intérêt des prévenus fa emporté. 

Sûr de leur innocence et de votre impartialité, j'aime 

mieux entendre sortir aujourd'hui un verdict d acquit-

tement de ia bouche d'un juge militaire, que, dans un 

mois , de la bouche d'un chef de jury. 

» Je n'ai jamais tremblé sur leur sort. Hier, avant 

de connaître les détails de leur affaire , comme tout ie 

monde, je les supposais véritablement des embau-

cheurs , chargés d'enrôler des militaires français pour 

la cause de la liberté belge , et je me demandais encore , 

dans cette hypothèse reconnue bien fausse aujourd'hui, 

si , moralement, la lettre sévère de la loi de Nivôse an 

IV leur était applicable : je dis moralement parce que, 

devant parler a ues juges qui sont en même temps 

jurés , je séparais le fait matériel de l'intention des 

accusés, et principalement des circonstances au milieu 
des {nettes ils avaient agi. 

» Je voyais Meurisse et Bellier combattre à Paris 

pour la liberté ; je les voyais , sur les pas de Ponté -

coulant , partir pour cette Belgique «il la liberté lutte 

aussi contre la tyrannie ; je les voyais , tout préoccupés 

de la cause qu'ils servaient, oublier les démarcations 

de territoire , les barrières élevées par la Sainte-Al-

liance pour faire deux nations d'un peuple parlant la 

même langue, pratiquant les mêmes usages; je les 

voyais tendre la main à des frères aussi braves et plus 

expérimentés , et les appeler à verser leur sang pour 

cette liberté, qui ne demande pas à ses défenseurs 

leurs lettres de naturalisation, mais qui, reine du 

monde, a pour sujets tous ceux qui dans leur poitrine 

sentent battre un cœur d'homme. 

» Est-ce préjugé de ma part , Messieurs , si je ne 

voyais pas dans le crime imputé aux prévenus ies ca-

ractères définis par la loi de Nivôse ? 

« Sont réputés embaucliaurs , dit cette loi, ceux qui, par 

» urgent, liqueurs enivrantes 011 tout autre moyen 1 

» à éloigner de leurs drapeaux les défenseurs'de 1°
 C,

""U 

» pour les faire passer à l'ennemi, aux 1 -«belles, à /V/'
 |J

''
lrie

 > 

» Sans doute si , au moment où les rois "vf**" 

tenteront de venir étouffer dans son germe le -
0

 '
s 

de souveraineté du peuple , que nous a irons t>JIIî"ei
l'

e 

de perfides agens' séduisaient nos soldats pour • 

les rangs ennemis, vous n'hésiteriez pas à les f-
 ip 

Sans doute vous frapperiez les .lâches Franc '*P*
r

-

fomentent des troubles dans l'intérieur fin ^ 'l u i 

travaillent.! ressusciter au profit d'Holy-Rood la^V^' 
et la chouannerie. Sans doute vous fra , n <lée doute vous fra 

Ppenez |
es e em> brocheurs qui viendraient chercher parmi n 

la Russie ou l'Autriche , des soldats jaloux de se l ' •
P

°
Ur 

dans le sang des Polonais ou do se promener p
a

)a,i,
'
nw 

bras devant les gibets de Modène. Il y a dans ce ^A*
11 

férens cas embauchage pour l'ennemi. pour l
es 

pour les puissances étrangères. rebell 6», 

» Mais la Belgique, qui , certes, à nos y
eux

 -

ni ennemie, ni rebelle, la Belgique d 'aujourd'kn"
 SSt 

elle pour nous une puissance étrangère ? Passe"
CSt

" 

la Belgique de Nassau, qui chassa Fontan de sorf^ 

inhospitalier . qui proscrivit de Potter et Ducpéti 

qui, vassale delà Sainte-Alliance, aurait aup
r

,
aUX

' 

ordre lancé sur nous ses bataillons de WateT* 

Mais cette | Belgique, notre sœur et notre •' 

sine, cette Belgique, qui a compris le cri'
0

!" 

liberté parti de Paris , tant ses oreilles sont f
r 

çaises, cette Belgique, qui a chassé les Holla/ft"'" 

du Parc, en chantant la Marseillaise et. la Parisie, 
cette Belgique , violemment et injustement détachée"!' 

notre territoire, et qui s'agite pour s'y rattaef 

comme le tronçon séparé du serpent, cette Belgi<
!Ue

'
er

 ' 

fin , (jui nous a demandé un roi... non , non
 ce

 'Pl 
point !à une puissance étrangère , et la loi de nivo 
ne serait pas applicable. » 

Entrant alors daus les détails de la cause, l'avocat démo 
que Bellier et Meurisse ne sont pas des emba'ucheurs a 'ï 
sont privés des moyens de séduction nécessaires : tous ( 
sont pauvres, sans grande intelligence; le prévenu Bellier * 
sourd. S'il leur est échappé de vanter les avantages du

 sc
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belge , ils y ont été provoqués par le sapeur Langevin , i
 ai)

j a 
fallait absolument des embaueheurs pour se faire un m'élit&d 
sa perspicacité et obtenir de l'avancement. Ils n'ont pâsdâvàn 
tage engagé les soldats à déseiter. Ce juste milieu entre l'ai 
cusation capitale et la crainte d'un acquittement complet est 
absurde. , ' 

L'avocat termine en payant un juste tribut d'élo«es 

et de regrets au brave régiment qui , au moment où il 

parle , marche à sa nouvelle garnison , escorté delà 
garde nationale. 

« C'est assez , dit-il , que le 22
e expie loin de nous le 

malheur d'avoir compté dans son sein des dénrteurs ; 

c'est assez que la ville de Lille expie par le départ de ce 

noble régiment, le malheur d'avoir été le théâtre d'un 

audacieux embauchage. Les prévenus n'ont rien à ex-

pier : ils sont innocens. Vous leur donnerez la seule ré-

paration qu'ils réclament : vous ies rendrez à la li-
berté. » 

Après quelques minutes de délibération , le conseil, 

à l'unanimité, a acquitté les prévenus de l'accusation 

portée contre eux. La seconde affaire était moins grave 

encore , s'il est possible , que la première. 

Coste , né à Tulle , et Lefèvre , né à Lille , 1 un ancien 

garçon marchand de vins . pui soldat dans le 8
e régi-

ment belge ; l'autre, déserteur français , au service de 

la Hollande depuis 1820 ; tous deux ne s'étant jamais 

vus , font connaissance, le 18 mars, dans une auberge 

de Tournai. Coste était muni d'une feuille de route 

pour se rendre à Lyon ; Lefèvre , de son congé de mili-

taire hollandais , se rendant à Lille , dans sa famille : 

le premier avait une somme de 200 fr. à lui donnée par 

la commission des récompenses de Bruxelles , pour prix 

de deux blessures graves reçues au service de la Belgi-

que ; le second ne possédait pas une obole ; tous deux 

n'ont jamais été repris de justice. 

Ils arrivent ensemble le 19 mars à Lille : Lefèvre se 

rend chez sa sœur ; Coste fait viser sa feuille de route , 

et prend à la place un billet de logement. Cependant 

Coste et Lefèvre , le même jour 19 mars, se rencon-

trent dans un cabaret de la ville. Un caporal du M"> 

un écuyer équilibriste y buvaient de la bière. Coste i 

dont ie répertoire de conversation n'est pas très varié, 

aborde le caporal , et lui demande combien il y a <le 

régi mens dans la place , si elle est armée ? il lui dit , ie 

plus . que les soldats belges étaient plus rétribués que hs 
soldats français ; puis il se retire. 

A quelques instans de là, Lefèvre. probablement 

aussi comme lieu commun de conversation , vante ses 

voyages dans les Indes orientales , et fait au caporal et 

à I écuyer équilibriste absolument les mêmes questions 

que Coste. 

Coste, qui avait un billet de logement pour'la rue ue 

Béthune , ne connaissant pas le chemin qui , du caba-

ret , devait l'y conduire, pria le caporal de l'accompa-

gner , ce qui eut lieu. Il 1 engagea er< outre à venir avec 

lui à la porte de Tournai , lieu où il avait dépose ses 

effets militaires belges avant d 'entrer à Lille. Le capo-

ral y consentit encore , mais en demandant a quel
|e 

heure ils seraient de retour. Coste , se rappelant alor» 

que ce n'était point à la porte de Tournai , mais à Ba*-

sieux qu'étaient déposés ses effets , loua un cabriole 

sur la grande place , demanda au cocher s'il serait a 

retour à Lille à neuf heures, et, sur sa réponse affii'"
13 

tive , offrit une place dans le. cabriolet au caporal j 

promettant de le ramener à neuf heures. 

lui 

Le caporal , croyant alors s'apercevoir que Coste 

voulait I 'embaHcher , prétexta qu'il avait besoin d" ^ 

, permission de son colonel pour s 'absenter ; il connu ^ 

j lui-même Coste devant M. le colonel , qui , sous lep'^ 

I texte de faire délivrer une permission au caporal ^ 

le bureau où on Us délivrait, chargea un adjoo*
0 



m
p

M
er au bureau de la police, où Coste fut a'rrête' 

l'tiour 19 mars. Le lendemain 20 , Lefèvre fut éga-

laient incarcéré. 

I! était difficile, pour ne pas dire impossible , de 

»
ra

ire une accusation capitale sur des élemens de 
C
'!"«enre. Aussi M. le rapporteur , sans abandonner pré-

cisément l'accusation, s'en est-il remis à la prudence 

lu conseil- _ . 

M « Lemoine, avocat des accuses, s est élevé arec 

iiergie contre l'espèce de provocation qui a é'é em-

'loyee pour métamorphoser en embaucheurs les deux 

Jj ni pauvres diables dont la défense lui était confiée. 

Cette cause , a-t-il dit, rappelle en petit le guet-à-

jj5 de l'infortuné Caron. L'officieux caporal a main-

L,
an

t les galons de sergent ; le sapeur Langevin , ceux 

ig caporal , et l'adjudant sous-ofiicier Carette est pro-

posé pour être officier. » 

Le Conseil a prononcé à l'unanimité l'acquittement 

des deux accusés. 

JUSTICE AOmNIStRÀTim 

CONSEIL - D'ETAT. 

/Présidence de M. Barthe, garde-des-sceaux, et du M. Girod de 

' l'Ain.) 

Audiences des 26 mars et 2 avril. 

MM
. GUIGKES DE' MORETON DE CHABRILLAN CONTRE LE 

PRÉFET DE LA SEINE. 

Un vaste terrain, quai d'Orsay, connu avant la révolution 

sous le nom A' Etablissement des voitures de la eour, appar-

iait, à M"
1
" la duchesse d'Aiguillon ; il fut confisqué sur elle 

jinsi que les constructions qui en dépendaient. 

Sur cet emplacement fut construite une caserne qui devint, 

sous la restauration , l'Hôtel des gardes-du-corps. Une partie 

de ce terrain fut en outre employée à agrandir le quai d'Or-

say. / . • 
la commission chargée de l'exécution de la loi du 5 décem-

bre 1 8 T 4 1 restitua , par un arrêté du q a-, ril 1816, aux héritiers 

lie M'"
e
 d'Aiguillon , le ci-devant emplacement des voitures de 

la cour, devenu depuis l' Hôtel des gardes-du-corps. 

Mais celte propriété était employée à un service public; le 

même arrêté décida , conformément à l'article 7 de la loi du 5 
décembre 1 8 1 4 . qu'il serait alloué aux héritions d'Aiguillon 
une indemnité à titre de location. 

L'arrêté de la commission se terminait par ces réserves : 

« Sans préjudice du droit des tiers et de ceux qui pourraient 

• appartenir au domaine de l'Etal , notamment pour le prix 

« des constructions que le gouvernement a fait faire sur le 

I s terrain du ci-devant établissement des voitures de la cour. » 

L'arrêté de la commission ayant été rendu exécutoire par le 

préfet du la-Seine, MM. de Cnabrillau , héritiers d'Aiguillon , 

formèrent le 3i janvier 1818, devant le Tribunal de première 

instance de la Seine , une demande contre l'Etat , pour faire 

fixer ie taux de l'indemnité à eux due pour l'occupation de 
l'holel des gardes. 

Llrpréfet de la Seine éleva un conflit qui fut annuité par une 

ordonnance du \J juin 1818 ; « attendu que l'indemnité due 

• par l'Etat peur l'occupation de bâtimens affectés à uîi scr-

» vice public, devait être réglée devant les Tribunaux. » 

Un jugement du i3 mars 1819 alloua à MM. île Chabrillan 

Ï8,ooo fr. Cette indemnité n'avait été calculée qu'à raison de 

(jouissance du terrain seulement, et non du terrain et des 

Instructions; en un mot de l'immeuble entier. MM. de Cha-

Irillau soutenaient qu'ils devaient être indemnisés pour le ter 

rain et les constructions , puisqu'ils avaient été reconnus pro-

priétaires du tout Ils interjetèrent donc appel devant la Cour 

Nijalode Paris, qui le 11 février 1838 les déclara non receva-

is, sa«/* toute action principale, défenses réservées au con-
traire. 

MM. de Chabrillan se sont alors pourvus devant la com-

mission pour voir dire qu'il serait procédé à la visite et es-

timation, tant du fonds que de la valeur de l'hôtel des gar-

ies-du-eorps , dont ils avaient été précédemment reconnus 
propriétaires. 

,1*
 l

'\ mars 1819, la commission répondit qu'elle avait 
.'puisé sa juridiction en reconnaissant MM. de Chabrillan, 

Propriétaires de l'emplacement , quai d'Orsay ; et qu'il n'y 

*• par conséquent pas lieu à délibérer sur leur nouvelle de-
mande. 

"M.de Chabrillan se présentèrent alors devant té Tribunal 

«première instance de la Seine : un second conflit fu t élevé 

P>r le préfet , attendu que la demande d'estimation du fonds 

l'I* valeur Iocative de l'Hôtel des Gardes , portée devant 
ss
 tribunaux, avait pour but d'éluder les réserves insérées 

."'arrêté de restitution , et dé faire réformer par l'autorité 
Wiciaire un acte administratif. 

Sur ce conflit survint, le 23 mai, une seconde or-

"Mmance ainsi conçue : 

* Sur la question préjudicielle de savoir si la remise qui 
l!
 laite par l'arrêté du g avril 1816 , dispense les liéri-

j de Chabrillan de l'obligation de faire compte à l'Etat 

H Pnx des constructions élevées sur remplacement dont 
11
 s agit.

 r 

a*, Considérant qu'aux termes de la loi du 5 décembre 1814 , 

"Ppartient qu'à l'autorité administrative de statuer sur l'é-
u

e et la nature des remises de biens non vendus, faites en 
"^"on de ladite loi. 

'
a
 fixation ultérieure de l'indemnité annuelle de jouis-

' «des 'objets réunis; 

ton ."Ocrant que les Tribunaux seuls sont compétens 
^fgler cette indemnité; 

W
 31 r<

^ conflit pris par le préfet de la Seine, est con-

"iles' 'rf
CP concerne

 l" question préjudicielle de l'étendue 

'«rit» \ ■
 c

^
e
 '

a lem
'se des biens dont il s'agit, laite par l'au-

„ j|
atln

>imstrative aux héritiers de Chabrillan. 

NIT J .
arlnu

'é en ce qui touche le règlement du loyer an-
j^

8
**» immeubles.» 

fotji, Chabrillan, obéissant à cette ordonnance , 

^itia'*?
1
 ''

(
.'
vant

 ''- Tribunal de la Seine une nouvelle 

L , .
a
"

n
 de fixation de loyers. 

;
P
r
ctt;t opposa l'exception d incompétence qui fut 

l ; 

Le
Pr'f

rUn i u
8

ement tlu
 3i décembre i83o. 

(i^ f etet alors éleva un troisième conflit ainsi mo-

raot que les héritiers Chabrillan ont saisi le Tribu-

f 5l
9
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nal rie première instance du litige relatif à l'évaluation deleur 

indemnité annuelle, avant q ie l'autorité administrative ait 

préalablement statué sur la question préjadicielle énoncée en 
1 ordonnance royale; 

Considérant que, par son jugement du 3i décembre, en or-

donnant que les parties plaideraient au fond , le Tribunal de 

première instance a excédé ses pouvoirs en retenant la cause , 

pour statuer sur une question dont la connaissance appartient 
essentiellement à l'administration. 

La prétention de l'administration est donc que la 

question de savoir si les bâtimens construits par le gou-

vernement sur l'emplacement quai d'Orsay doivent ap-

partenir aux héritiers Chabrillan à titre d'accession , 

ou s'ils doivent en payer le prix à i'Etat , est une ques-

tion préjudicielle qui doit être décidée pour que les Tri-

bunaux puissent régler l'indemnité iocative due à MM. 

de Chabrillan. Tel est l'objet du conflit soumis au con -
seil . 

Après tous ces faits exposés par M. le conseiller Ma-

carel, rapporteur, M' Scribe, avocat des héritiers d'Ai-

guillon , a combattu le conflit dans de courtes observa -

tions. Il a soutenu que la question de propriété relative 

aux constructions n'était pas préjudicielle, puisque sa 

solution ne devait avoir aucune influence sur la fixation 

de l'indemnité iocative . et que d'ailleurs un conflit ne 

pouvait pas être élevé sous prétexte d'une question pré-

judicielle , surtout quand il n'y avait pas encore, com-

me dans la cause , instance engagé: sur cette question. 

M. d'Haubersart , maître des requêtes, faisant les 

fonctions du ministère public , a conclu à ia confirma-
tion du conflit. 

Le Conseil-d'Etat a adopté ses conclusions par une 

ordonnance ainsi conçue : 

Considérant que l'ordonnance royale du i3 mai i83o a ren-
voyé , 

i° Devant l'autorité administrative, la question préjudicielle 

de l'étendue et des effets de la remise faite aux héritiers Cha-

brillan des biens séquestrés sur le duc d'Aiguillon , leur au-
teur ; 

2° Devant les Tribunaux , la fixation ultérieure de l'indem-

nité due par l'Etat pour ia jouissance desdils biens; 

Que la question préjudicielle réservée à l'autorité adminis-

trative par ladite ordonnance , était la même que celle qui avait 

été soumise à la commission chargée de la remise des biens sé-

questrés et non vendus par le renvoi qui lui avait été fait , ] 

1" De la pétition des héritiers Chabrillan , du 21 mai; 

2° De la délibération du conseil d'administration de l'admi-

nistration générale des domaines, approuvée le 18 septembre 
suivant , ci-dessus vise'e ; 

Que cette question était celle de savoir si , comme les héri-

tiers Chabrillan le prétendaient dass leur pétition, ils étaient 

propriétaires de' l 'hôtel des Gardes-du-Corps, ensemble des 

constructions qui le composent, sans aucune distinction de 

celles qui ont été faites avant ou après le séquestre, ou bien , 

si comme le conseil d'administration des domaines le soutenait 

dans sa délibération , la commission chargée de la remise des 

biens séquestrés et non vendus ,• n'avait pu remettre , en vertu 

de la loi du 5 décembre 1 8 14 , et n'avait remis , en effet, pat-

son arrêté du 9 avril 1816, que ce qui avait été confisqué sur 
le duc d'Aiguillon; 

Que dans son arrêté du i\ mars 1829, la commission char-

gée de pronoMccr sur la remise des biens séquestrés et non 

vendus , a déclaré qu'il n'y avait lieu par elle à délibérer sur la 

nouvelle demande des héritiers Chabrillan, par le motif qu'elle 

avait épuisé sa juridiction dans son arrêté du 9 avril 18 16; 

Qu 'ainsi la question préjudicielle portée devant ladite com-

mission restait à décider, et ne pouvait l'être en effet que par 

nous, eu notre Conseil-d'Etat, à la requête de la partie la plus 
diligente; 

Qu'au lieu de faire juger ladite question, les héritiers Cha 

brillait se sont pourvus immédiatement devant l'autorité ju-

diciaire ; que par leur exploit du 2 juin 18^0 ils ont saisi le Tri-

bunal de première instance du département delà Seine d'une 

demande tendant à ce que le Tribunal, en les reconnaissant 

propriétait es de l'hôtel des gardes-du-corps, ensemble des -bâ-

timens qui existaient avant le séquestre, et de ceux construits 

depuis, tel nue ledit hôtel se comporte on fonds et superficie , 

fixât l'indemnité Iocative qu'ils prétendent leur êire due : 

i° En raison des bàlimcns non compris dans la fixation pré-

cédemment faite par le jugement du i3 mars 1818, et pn* 

l 'arrêt du i3 mars 18)9, qui ne s'appliquent qu'à l'emplace-

ment du bureau des anciennes voitures de ia cour; 

2° Et pour l'avenir, en raison de la totalité de l'immeuble, 
fonds et superficie; 

Que cette dernand; tendait évidemment à faire juger ou pré-

juger la question préjudicielle , décidée en première instance 

par le premier arrêté de la commission de remise du g avril 

1 8 1 6.. et renvoyée par sou arrêté du 14 mars 1829 à l'autorité 
supérieure. 

Que le Tribunal do première instance de la Seine, par son 

jugement du 5r décembre i83o, a retenu la cause entière et 

sans distinction de ta question préjudicielle réservée à l'auto-

rité administrative par l'oidonnance du i3 mai 1800; 

Que le conflit élevé par l 'arrêté du préfet de la Semé , du 1 .3 

février 1 85 1 , se borne à revendiquer ladite question ; 

A RT. I ". Le conflit é 'evé par l'arrêté dujnréfet de la Seine, du 

1 3 février i83i , est confirmé, et le jugement rendu par le 

Tribunal de première instance, da 5i décembre i83o, est con-

sidéré comme non avenu. 

ETRANGE IAii'C ATION. 

A M. le procureur du Roi d'Arras. 

Monsieur, 

Je crois devoir, dans l'intérêt public, signalera votre solli-

citude un fait dont j'ai failli devenir la victime. Si ce fait était 

la suite de l'imprudence, j'aurais pris le parti de me taire ; 

mais le considérant comme le résultat d'un calcul que je n'hé-

site pas de qualifier de sordide, je deviendrais coupable moi-

même sije n'éveillais l'attention de la justice. Voici, Monsieur, 

ce dont il s'agit : 

Le 12 février dernier, je revenais d'Arras à Bapauine ; cral-

g< aut d'avoir gagné pendant la route quelque mal à la bouche 

(il est inutile de vous faire connaître le motif de ma crainte), 

je me rendis ch % le sieur Dubois, pharmacien audit Bapau 

me ; je lui fis part du but de ma visite. Le sieur Dubois com-

posa , SU ma présence, un gargarisme qu'il qualifia de miel 

rosat, i [4 environ d'une liqueur limpide couleur d'eau, et les 

3 [4 restant de vinaigre tosat, ce que j'ai bien remarqué , il me 

prescrivit d'en faire usaye pendant ia nuit, eu me recommaii' 

dant de ne gargariser que les deux côtés de la bouche , et de 

faire attention surtout de ne rien avaler. 

J'ai suivi cette instruction , et j'employai les trois-quarts 

environ de la fiole , qui contenait un g' and verre ; d'abord je 

me trouvai bien du remède, et le lendemain , ainsi que nous 

en étions convenus , je retournai chez lui pour lui faire part de 

ce résultat; mais dans la nuit du lundi au mardi, je sentis un 

violent mal à l'avaut-gorge ; le mal était accompagné d'un goût 

Acre , la bouche toute enflammée , et notamment le palais. Je 

suis allé chez te sieur Dubois , et je lui ai témoigné mon mé-

Con lentement ; son air embarrassé me douna des soupçons; ces 

soupçons se confirmèrent quand je vis les symptômes du mal 

augmenter; je voulus dès-lors m'éclaircir, et je me rendis à 

Arras, où je consultai le docteur Leviez. Ce médecin recon-

nut que je n'avais aucun indice de mal; que seulement la 

gorge et f avant-bouche étaient brûlées. Je lui fis voir la fiole 

qui renfermait le restant du gargarisme , et il put se convaincre 

qu'un acide violent avait servi à composer ce gargarisme. Je 

voulus fortifier ma conviction , et je m'adressai à un autre 

docteur, M. Capon, à Péronnc. Il fut du même avis que M. 

Deviez, et mefitsavoir que le gargarisme renfermait de l'acide 

sulfurique. Je joins la déclaration de ces deux médecins à la 

présente plainte. Depuis, je fus contraint de me soumettre à 

un régime, et d'appeler an médecin. Dès ce moment, j'acquis 

a conviction que j'avais été empoisonné , et si j'eusse par ac-

cident avalé quelques gouttes du gargarisme , c'en était fait de 

moi. Vous pensez bien, Monsieur, que j'en ai témoigné au 

pharmacien un vif mécontentement. 

Avant de porter contre le sieur Dubois une accusation aussi 

terrible que celle d'empoisonnement, j'ai voulu connaître les 

motifs qui l'avaient fait agir. Il n'a pu se tromper , car en pré-

parant le remède, ses idées étaient bien présentes; il a d'ail-

leurs pris diflérens bocaux, et s'est assuré avant de verser 

dans la fiole de ce que ces vases contenaient : et certes on ne 

peut se tromper sur l'acide suifurique. Il n'y a point eu de sa 

part légèr eté , car il passe pour très prudent et très sobre. Sou 

instruction notoire ne peut faire supposer l' ignorance ; aussi, 

comme j'ai eu l'honneur de l'indiquer plus haut, c'est l'inté-

rêt seul qui a dirigé sa conduite. 

J'ai la conriction que le sieur Dubois, spéculant sur la 

crainte que j'avais d'avoir mal à la bouche, m'a donne tout 

exprès an remède qui devait causer une inflammation , et ce 

pour me fournir et vendre les médicamens , comme si ie mal 

que j* craignais eût existé. 

Cette conviction me détermine, Monsieur, à vous remettre 

ma plainte ; mon interrogatoire, celui du sieur Dubois et notre 

confrontation pourront setds éclairer votre religion. 

Persuadé que votre prudence "sous prescrira les mesures à 
adopter, je vous prie, Monsieur, de recevoir mes respectueu-

ses salutations. 

DELIMAL , licencié en droit. 

Aucune instruction n'ayant eu lieu, M. Delimal s'est 

adressé à M. le procureur-général près la Cour royale 

de Douai. Ce magistrat lui a répondu qu'il avait véri-

fié avec soin les faits contenus dans la plainte, mais que 

ces faits lui ont paru sans gravité et ne pas intéresser 

directement l'ordre public ; qu'en conséquence il ne 

pourrait y être donné suite qu'autant que M. Delimal 

consentirait à se porter partie civile. 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

— Une perquisition faite en Bretagne, an château 

dePenhoët, habité par M. Alexandre Diidonay, ex ju-

ge-de-paix de Charles X, a fait découvrir , derrière des 

pans de boiserie , 17 fusils , 2 barils renfermant 870 

cartouches , 21 gibernes avec leurs baudriers , 21 5 

balles de calibre anglais, un drapeau et une fleur de lys 

soigneusement enveloppés. 

— Une bande de déserteurs erre, depuis long-temps, 

dans l'arrondissement de Vitré (Ille-et-ViIuiue\ Ces 

malfaiteurs, au nombre de 36, sont entrés au châ-

teau des Rochers, ou ils se sont fait héberger en l'absence 

du propriétaire, M. Desnetumières et de sa'famille. 

Quelques-uns sortirent avec l'intention de braver le dé-

tachement qui était à leur poursuite, et l'ayant aperçu à 
nne distance fort éloignée, ils firent , dans sa direc-

tion , une décharge de plusieurs coups de pistolets, 

et prirent la fuite par derrière le château. Ceux qui 

y étaient encore se sauvèrent par la fenêtre. 

Cette même bande, dont Fromandière est le chef, a 

été surprise dans la commune de Chapelle -Erbrée par 

six gendarmes, qui se trouvèrent tout-à-coup à 40 pas 

d'elle. Ils ia sommèrent de se rendre en menaçant de 

faire feu ; ces misérables prirent aussitôt la fuite. Les 

gendarmes, ralentis par leur équipement, ne purent 

les atteindre. 

—Deux agens de police de Bordeaux avaient eu mis-

sion de se rendre , le 25 , à la foire de Likourne pour 

arrêter le nommé Adolphe , voleur de profession. Au 

moment où il était pris, celui-ci s'écrie qu'il n'est 

pas un voleur : la foule s'ameute , les agens de police 

sont fort maltraités, et ils eussent couru de grands dan-

gers, si ia garde nationale n'était survenue à propos ; 

les agens de police ont été conduits en prison, comme 

ayant procédé à une arrestation sans y être autorisés 

par le inaire da lieu , et pendant tous ces débats, le vo-

leur n'a pas manqué de s'évader. 

— La première session des assises de 1 83 1 s'est 

ouverte à Châlons-sur-Saône, le 14 mars, sous la pré-

sidence de M. Oudet. Ce magistrat, qui exerçait avec 

distinction la profession d'avocat à Louhans , et que 

son patriotisme et ses lumières ont fait appeler depuis 

les événemens de juillet, à la Cour royale de Dijon , a 

été accueilli dans cette ville avec un vif sentiment d'in-

térêt et de sympathie. 

Les tableaux du Christ qui étaient placés dans les 

deux salles d'audience avaient été enlevés dans ht ma-

tinée , sur l'ordre formel de M. le président et de 

M . le procureur du Roi. On assure que précédemment 

les magistrats composant le Tribunal de Cbâlons-

sur»Suône avaient décidé à la majorité îles voix , 



qu'il n'y avait ni convenance ni opportunité à enlever 

ces tableaux. 

— Denis Martin, manœuvre à Serley , traduit de-

vant la Cour d'assises de Saône-et-Loire (Cbâlons) , 

comme accusé de différons vols, a été absous de l'un 

d'eux, commis sans discernement avant l'âge de seize 

ans ; mais pour les autres il a été condamné à cin-j ans 

de réclusion. 

Cet accusé , qui est jeune et ru?c, paraît avoir un 

penchant irrésistible au vol. Il a raconté , avec une naï-

veté déplorable, comment l'idée de \o\er lui était venue. 

Son maître faisait briller un jour à ses yeux une bourse 

contenant une vingtaine de francs , en lui exprimant 

combien il était agréable d'avoir de l'argent. Martin 

voulut apprécier les douceurs de la possession de ce 

métal , et le lendemain il escamota la bourse. Cette 

première entreprise ne lui ayant paru ni difficile ni pé-

rilleuse , il y prit plaisir , et depuis il fit de nombreux 

larcins. Ce sont les vêtemens surtout qui excitaient da-

vantage sa cupidité : il enlevait adroitement vestes , eu 

lottes, et il avait soin dene commettre ces soustraction s 

quedans la soirée des dimanches et l'êtes, parce qu'il était 

plus assuré de trouver des vêtemens précieux. Il les 

revendait ensuite. Facile et généreux dans ses marchés, 

après être convenu du prix d'un objet , il ne regardait 

pas à donner, à titre d'étrennes , une paire de bas ou 

m gilet. 

PARIS , 2 AVKIL. 

Par ordonnance du 1" avril , MM. Odilon-Barrot et 

de Laborde ont cessé de faire partie du Conseil-d'Etat. 

M. Voishaye, premier avocat-général près la Cour 

ravale de Metz , et MM. Slourm et Lebreton, substituts 

près le Tribunal de première instance de Paris, ont 

cessé de faire partie du ministère public. 

(Moniteur.) 

— Par ordonnance royale du 29 mars, ont été nom-

més : 

Avocat-général près la Cour nyalc d'Aiv. ( Bouches-du-

Rhô-ne) , M. Vallet , ancien procureur impérial criminel , av o-

cat , en remplacement de M. de Saint-Julien, démissionnaire ; 

juge au Tribunal civil de Draguignan (Var) , M. Joseph 

Lombard, ancien substitut du procureur-général près la Coin-

royale d'Aix, en remplacement de M. Pierrc-Léaudre R^sta-

guy , décédé ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Grasse (Var) , 

M. Marcellin Guérin , substitut du procureur du Roi près le 

même siège , en remplacement de M. Pons ; 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal , 

AI. Euzièrs (Jean - Joseph) , avocat, en remplacement de 

M. Marcellin Guérin, nommé procureur du Itoi; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Forcaiquier (Basses-Alpes), M. Edouard Martin, actuelle-

ment substitut du procureur du Roi à Tarascou , en rempla-

cement du M. Testanière de Miravail fils, appelé ci-après à 

remplir les mêmes fonctions près le Tribunal de Tarascou ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de Ta-

rascou (Bouches-du-Rhône ) , M. Testanièrc de Miravail fils , 

actuellement, substitut du procureur du Roi près le siège de 

Forcaiquier , en remplacement de M. Edouard Martin. 

— On nous écrit d'Edimbourg , le 26 mars : 

« L'affaire du comte de Pfafl'enhoSfen devant la Cour 

de session, contre l ex-roi Charles X, reste toujours ap-

pointée au i5 mai, et fait l'objet de toutes les conver-

sations. Les agens du demandeur ont reçu ses réponses 

aux défenses du défendeur. On dit que ces défenses ont 

été tirées des bureaux de l'ancienne maison du roi , ré-

digées par M. Guiehard , ancien avocat aux Conseils , 

et fournies par M. le baron de là Bouillerie, ancien in-

tendant-général de la maison du roi. » 

— Le commerce des nouveautés, sans autre expli-

cation , comprend-il ce qu'on appelle la grande nou-

veauté, et par conséquent la vente de la draperie? 

C'est une question qui , à ce qu'il paraît , serait résolue 

affirmativement par tous ies marchands de la capitale. 

Et cependant elle a divisé des plaideurs qui , par le 

genre de leur industrie , doivent connaître les usages et 

les règles sur ce sujet. Il est donc utile de faire con-

naître la mlulton judiciaire qui vient d être donnée à 

la difficulté. 

M Véro , charcutier et propriétaire , a , conjointe-

ment avec son associé, M. Dodat, loué , en 1825, à 

M. Harscu , un des élegans magasins de la galerie 

Véro-Dodat , en lui accordant le privilège exclu if d'y 

faire le commerce de toiles, mouchoirs et nouveautés , 

et lui interdisant tout aulie genre de commerce dans la 

galerie. Si ce privilège renfermait dans l'expression 

nouveautés h: droit de vendre les objets propres aux 

hommes comme aux femmes , et notamment les articles 

de draperie , les bailluirs trau«gressaitnt 1rs conditions 

privi c'giéea auwi du bail qu'ils avaient fait antérieu-

rement au sieur Martin , lequel avait reçu la conces-

sion exclusive de la vente des draps dans la galerie. 

M. Harsen , pendant trois années qu'il resta dans le 

local par lui loué , n'y vendit que des toiles, mouchoirs, 

foulards , objets de fantaisie ; mais M. L< lioult-Brault, 

ayant acheté son fonds, et ayant m sa possession un 

assortiment de draps , se mit à les débiter dans son 

magasin. Plaintes de M. Martin , qui réclame sa pré-

rogative ; intervention de MM. Véro et Dodat pour 

soutenir les griefs de M. Martin; résistance de M. Le-

lioult-Brau't , qui invoque les termes du bail fait à M. 

Harsen , son cédant ; procès enfin , et le Tribunal . dé-

cidant que le commerce de nouveautés , sans restric-

tion , comprend la draperie pour hommes et pour fem-

mes , et que lors du bail fait à Iluncn , il n'y a tu de 

' b20 : 

la part des propriétaires aucune interdiction pour ce 

dernier objet , à raison du privilège concédé à Martin, 

a condamné MM. Véro et Dodat à payer à ce dernier , 

à titre d'indemnité, 2000 fr. par an jusqu'à l'expira-

tion de son bail . 

MM. Véro et Dodat ont Interjeté appel , et ont pré-

tendu , par l'organe de M' Devesvres , leur avocat , 

qu'il n'avaient point entendu accorder à Harsen ou à 

son cessionnaire le droit de vendre des draps , qui eût 

été en contradiction avec celui précédemment conféré à 

M. Martin , et que l'expression nouveautés ne compre-

nait (pie le commerce des toiles , ainsi que l'avait en-

tendu M. Harsen lui-même , qui n'avait pas , comme 

son malencontreux successeur, excédé les limites de ce 

commerce. 

Après avoir entendu M" Dupont , Bernard et De-

lorme , La Cour a confirmé le jugement , et néanmoins 

bile a modéré à la somme fixe de 8000 fr. les domma-

ges-intérêts alloués au sieur Martin. 

— Cet après-midi , M* Terre a demandé, devant le 

Tribunal de commerce , l'homologation d'un concordat 

à 10 p. °/„ , que M. Goupy avait récemment obtenu de 

la majorité de ses créanciers. 

M" Duquénel, s'est présenté pour la dame veuve Dr.n-

jou , fille du malheureux Lcsurque , et s'est opposé , 

avec une vive énergie , à ce que la justice sanctionnât 

un acte dont le failli sJêtait rendu indigne par sa con-

duite scandaleuse. Suivant l'avocat , M. Goupy aurait 

dévoré , dans un espace de dix-huit mois , un actif de 

8 i4 ,ooo fr. Tout a été sacrifié à un luxe effréné et dans 

des jeux de bourse. Malgré les perles énormes que 

failli fait subir à ses créanciers, il n'en mène pas moins, 

depuis la déclaration de faillite , un train de maison qui 

atteste la prodigalité la plus monstrueuse et l'absence 

de toute pudeur. On évalue sa dépense annuelle à plus 

de 55 ,ooo fr. M. Goupy prtî'tend se justifier en disant 

qu'il tient de son beau-pere un revenu de 3o,ooo fr. , 

et qu'il possède , en outre , comme ayant la curatelle 

de sa sœur, interdite pour cause d'aliénation mentale , 

un usufruit de 2.5 ,ooo fr. de refcté. Ainsi , le débiteur 

nage dans l'opulence et insulte , par son faste , aux 

victimes de ses spoliations. A l'égard de la dame Dan-

jou, il a violé toutes les lois de l'honneur , car il lui 

avait extorqué par surprise tous ses titres de créance , 

cl les avait bâtonnés. On a eu des peines infinies pour 

faire inscrire l'opposante sar le bilan. Telles sont les 

considérations que M' Duquénel a développées pour 

motiver sa résistance à 1 homologation du concordat. 

M" Terré a répliqué que toutes les imputations, 

qu'on venait de diriger contre M. Goupy , avaient déjà 

été mises en avant pour motiver une acemalion de ban-

queroute frauduleuse ; mais que la justice criminelle 

avait rendu une ordonnance de non lieu ; que dès lors 

le failli n'était plus , et ne pouvait plus être en préven-

tion de banqueroute ; qu'en conséquence , aux termes 

de l'article 526 du Code de commerce, l'homologation 

ne pouvait être refusée pour cause de prétendue incon-

duite. 

Mais le Tribunal , après un long délibéré dans la 

chambre du conseil , a décidé que l'article 5i6 confé-

rait aux juges de commerce, en matière d'homologa-

tion de concordat, un pouvoir discrétionnaire, qui 

était indépendanldes arrêts de la juridiction criminelle, 

et que, tant que le pouvoir n'était pas épuisé , les ma-

gistrats consulaires avaient le droit de refuser l'homo-

logation , s'il leur paraissait qu'il y eût eu fraude ou 

inconduite de la part du failli. Appliquant ces princi-

pes à la cause , le Tribunal a considéré ijue M. Goupy 

s'était livré à des opérations de pur hasard et à des dé-

penses excessives , que, depuis sa faillite, il avait affi-

ché un luxe inconvenant , et montré dans toute sa con-

duite, un légèreté coupable. Par ces motifs, la de-

mande en homologation a été déclarée non recevable , et 

Ici syndics condamnés aux dépens. 

une heure de re. 
Seine, se'ant au Palais - de - Justice à Paris 
levée. 

D'une MAISON , sise à Paris , rue de la Harpe n° ç 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi o avril RY 

Cette propriété a été estimée à la somme de 6'i 5oo V 
Les enchères s'ouvriront sur la mise à prix de 61 5 V 
S'adresser pour les renseignement : '

 00 

i" A M" AUDOUIN, avoué poursuivant P , 

Villeneuve, n» 53;
 1

 ' '
 ,ue Do

"'W 

□° A M
e
 PICOT, avoué colicitant, rue du Gros ri. 

n°6; ^"enct. 

3" A M" CHAMPION, notaire, rue de la 

11
 4» A M» COTELLE, notaire, rue Saint-Denis '* 
Et pour voir les lieux, au Portier. ' 

Mo
unai|î) 

374; 

Le Rédacteur en chef, gérant , 

ANNONCES «JUDICIAIRES. 

ETUDE DG M° VIVItN , 

Rue Samte-Croix-de-la-Brelomierie, n° iti. 
Adjudication définitive le samedi 9 avril I 83 I , en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine. 

En deux lots. 

(
 1° D'une JWAI80SJ, sise à Paris, rue Mauconseil , u" 33 , 

d'un produit de 3oop francs , sur la mise à prix de 30,000 
francs ; 

a" Et d'une autre SEAIEOW, sise h Paris , rue Saint-Mnur-

du-Temple, 11" 87, d'un rapport de 1900 fr., sur lu mise « prix 
de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemeiis: 

i° Audit M" Vivien, avoué poursuivant , dépositaire des ti-
tres; 

Q ° A M c Marion , avoué colicitant, rue de la Monnaie 
n» 5; 

3° A M° Lachaise, avoué , rue des Prouvaircs , n° 38; 

4° A iYP Demonzay, avoué , rue des Poulies, n° 2 ; 

5" A M° Ancelain , avoué , rue Neuve - Saint - Eustache 
11° 26; . . 

6° Et à M
0
 Danloux Dumcsnil , notaire de la succession, rue 

Saint-Antoine, n° 207. 

ETUD3 SE M0 AUEOUIN. 

Vente sur licitalion entre majeurs , en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance du département de la 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE , ' 

SUR LA PLACE PUBLIQUE DU CHATELET DE PABll 

Le mercredi!) avril t8lt, heure de midi. 

Consistant en difftïreus meubles, pendule, vases en porcelaine 
autres objets, au comptant. »

 r
'deaiu ,

 e( 

Consistant en beaux meubles, batterie de cuisine, poêle en fuvenee 
et autres objets, au comptant. ^ » ^Clui,,^ 

('.consistant eu bureau, gravures, caisse , beaux meubles pendnl. 
au'.res objets, au comptant. ' s enivre

 ( e( 

Rur d'Hanovre, n. 3, le mererdi G avril, mi li, consistant en be 
et autres objets. — Au comptant.

 ailx
 meuhl,, 

Rue des Foureurs , n. ia, le mardi 5 avril. Consistant en diffi 

ustensiles d'épicier, et autres objets, au comptant.
 C eos

 ^'ublej 

Adjudication en la chambre des notaires de Parie 

ministère de M" THIFAINE-DESAUNEAUX ,'l'un '
e 

Le mardi 12 avril I 83 I , heure de midi , sur là
 m

j
sc

 >
 Cllx

' 

de 220,000 fr., d'un HOTEL situé â Taris, rue Saint r*i 

laume , n° 29, et d'une MAISON y aliénant ,'sise r 1 

Grenelle-Saint-Germain, 11° 32, à l'encoignure' de ces ri 
rues. us 

L'emplacement est d'une contenance totale de '
f
n • 

environ ; le revenu net est de i8 ,3oofr., et susceptible d'°
UCS 

mentation. ' au8" 

S'adresser, pour voir les lieux , au concierge pt
 m

 1 

renseignemens, à M" THIFAINE-DESAUNEAUX a
0
,X '? 

Paris, rue Richelieu, n" 95. ' ea 

UBRAIRIS, 

PUBLICATION. 

DES RÉSULTATS, 

Sinon assurés, au moins extrêmement probables , des clispo* 

sitions financières de M. le ministre des finances , relatives 

au prochain emprunt des 120 millions , sur rente 5 p. o»o 

Par Armand Séguin. 

Le prix, de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS MVSRS. 

CHANGEMENT BE DOMICILE. 
A partir du 10 avril , l'étude de M" Adolphe LEGENDRE, 

successeur de M. PILLAULT- DEBIT , avoué près le Tribu-

nal civil de la Seine, sera tiausférée de la rue Richelieu, 

u° 47 bis, à la rue Yivi-.'ime, n" 10. 

PHARMACIE COLBERT, GALERIE COLBERT. 

ESSENCE 

DE SALSEPAREILLE 
Concentrée et préparée à la vapeur, 

La juslo célébrité de VEssence de Salsepareille de la Pim-

MACIE COLDERT , apprend aux pharmaciens anglais qu'on n'a 

jamais été la dupe de leur charlatanisme, pas plus qu 'on ne 

'_es
t
 aujourd'hui de ces ROBS , MIXTDRES et OPIATS, 

dont la mélasse, le mercure ou le copahu fjnt la base. L'Es-

sence de Salsepareille est le seul spécifique employé avec con-

fiance pour la cure radicale des maladies secrètes , dartres, 

gales anciennes , douleurs rhumatismales et goutteuses , 

fleurs blanches, et toute âcreté du sang, annoncés par des 

démangeaisons , taches et boulons à la peau, teint échauffe, 

plombe ou couperosé , humeur noire et mélancolique. — 

Prix du flacon, 5 fr., six flacons, 27 fr. (Affranchir.) — Pros-

pectus dans les principales langues de l'Europe- . , 
CONSULTATIONS GRATUITES de dix heures à midi , elle soir, 

de sept à neuf heures. ■ 

PiRAOOaT-ROnX. — B&EVETE DUT ROI. 

Un morceau d'artiadou imbibé de Paraguay - Roux , et 

placé sur une dent malade , guérit sur - le - clwwp
 ,a 

douleur la plus vive et la plus opiniâtre. Le Parag*a)';
Rou

* 

ne se trouve à Paris que chez les inventeurs et seuls bie\'f
,és

i 

MM. ROUX et CHAIS, pharmaciens, rue Montmartre, a 

i45, en face la rue (les Jeûneurs. , 

Des dépôts sont établis dans toutes les villes de France et ae 

l'étranger. 
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Jugemens de déclarations de faillites du 1" "
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* Oyon: viliier-peinlre, n Vauglrnrd, erau.le rne n. 119. (J.-e.,M. J°» H 

M. Chnisaljne. rue des 111-nci-MaiitejuJ, n. i". ) Catherin» 1 
t'riwitflnt, niar.'Iiand de vin» «n gr"l et en détail, rue 1 ullu «-.i'*'-

n. S. I.J..C., M. Umelet, ag. ni, M. Millei, boulevard St-Deim, "■ »4'J 

~"BOU sa SE saais, au a Avait. 

AU COMPTANT 
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 5 
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Actions de la bampie » » 

Rentes de N ipl. s, :'.G f. 5o ô« t. 55 S0S0. _ Renie P"P 
Reutci i'Eip . criés, u <\* î\\- — Emp. rny. 616. bl M»u.|-

ji 1]4 41 3)', i|, 4.1 .,1 i |4 

Enregistré à Paris , le 

folio case 

Reçu un fra tc dix centime* 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELArOREST (iMOlUNVAL), RUE DES BONS-ENFANS, N" 34-

A TERMK. icr cours pl. liant bas. 
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